
Ecole Primaire du Pouligou 

 

Absences excusées : Mme Fortis (DDEN) ; Mme Ameline Basbourg  

Compte-rendu – Conseil d’école du Mardi 3 mars 2026 

 
1. Adoption du compte-rendu du conseil d’école du 13 novembre 2025  

Pour Contre Abstention 
23 0 0 

 

2. Préparation de la rentrée 2026 (effectifs, inscriptions) 
 

Calcul au 3 mars 2026 (La commission dérogations scolaires a lieu le vendredi 6 mars) :  

Glissement / Nb PS = effectif idem 2025-2026 / Nb PS inscrits au 03-03-2026 / *TPS 14% PS 2025-2026 

Les effectifs transmis à la DSDEN incluent une projection des élèves ULIS 

 

Niveau Cycle 
Effectifs transmis à la 
DSDEN en nov. 2025  

Situation prévisionnelle avant 
commission dérogations 

Situation au 13 
mars 2026 * 

TPS 1 4*   

PS 1 28* 2 21 

MS 1 28 28 29 

GS 1 35 36-1 37 

CP 2 40 (+2 ulis) 40 40 

CE1 2 36 (+2 ulis) 36 36 

CE2 2 43 (+3 ulis) 45+1 46 

CM1 3 37 (+3 ulis) 40 41 

CM2 3 49 (+2 ulis) 50 51 

 Total 312 277  301 

 Cycle 1 95 65 87 

 Cycle 2 126 122 122 

 Cycle 3 91 90 92 

     

 Cycle 2 + Cycle 3 217 212  

 Ecole 312 277 301 

 

*date rédaction de ce compte-rendu 

 

Une fermeture de classe est probable pour la rentrée prochaine avec le départ de 45 CM2 non compensé 

par les arrivées en PS. Le CSA-SD (Comité Social d’administration – Spécial Départemental) se réunit à la fin 

du mois de mars pour décider des ouvertures et fermetures de classe sur le département de Loire 

Atlantique.  



3. Demandes à la municipalité : 
 
- Etat des lieux du projet de végétalisation du site du Pouligou 

L’essentiel des travaux a eu lieu pendant les vacances d’hiver. Il reste des aménagements en cours.  

- Clôture du jardin à proximité du plateau sportif 
Ce sujet sera travaillé ultérieurement en concertation avec l’équipe éducative de l’école.  

- Etat des lieux du fonctionnement de la géothermie et des panneaux solaires 
L’école du Pouligou et la restauration scolaire étaient les bâtiments les plus énergivores de la ville avec une 

consommation de 18% des bâtiments communaux. 15 sondes de 200 mètres de profondeurs ont été 

installées pour la géothermie, ainsi que deux ombrières en panneaux solaires fonctionnant en 

autoconsommation collective patrimoniale : L’opération est patrimoniale lorsque production et 

consommation d’électricité d’origine renouvelable se font uniquement entre les bâtiments et équipements 

de la collectivité. Par exemple, la collectivité peut installer des panneaux photovoltaïques sur une école et 

partager la production d’électricité avec la mairie, la salle de spectacle, les éclairages publics. etc. L’apport 

d’énergie est ainsi déduit de la consommation facturée de celles-ci par le fournisseur d’électricité.  

 

La mise en route de la géothermie sur l’école a connu des difficultés liées aux planchers chauffants. Le fuite 

du réseau de l’an dernier a provoqué un envasement des conduites d’eau ayant nécessité un curage 

pendant les vacances d’hiver. La municipalité a désormais une visibilité à distance des températures dans 

toutes les pièces de l’école. Tout est mis en œuvre pour un fonctionnement optimal l’hiver prochain. 

 
4. Vie de l’école 

 
- Bilan d’étape du Projet d’école 2024-2027 

→ Voir bilan d’étape joint à ce compte-rendu 

Le mardi 5 mai, les écoles de la commune proposent une soirée film puis débat au cinéma Toile de mer, à 

20h. Un échange avec les directeurs et directrices et l’Inspecteur de l’Education Nationale sera proposé 

après le film « Un monde », traitant du harcèlement à l’école.  

- Portes ouvertes du samedi 28 mars 
Présentation de l’école et accueil des nouvelles familles de 10h à 12h. Ouverture de l’exposition « Le papier 

sous toutes ses formes » dans le cadre du parcours Artistique et Culturel de l’école.  

- Restitution évaluations nationales du CP au CM2 
Présentation des résultats aux évaluations nationales montrant dans l’ensemble de très bons résultats dans 

tous les domaines pour l’école du Pouligou et pour les écoles publiques du département dans tous les 

items. L’accompagnement des élèves à besoin éducatif particulier reste une priorité pour l’école.  

Par ailleurs, le ministère de l’Education Nationale a encouragé les équipes, à la rentrée dernière, à travailler 

sur les disparités entre filles et garçons dans les résultats aux évaluations nationales. L’école du Pouligou 

n’échappe pas à ces disparités qui montrent un creusement de l’écart dans les résultats en mathématiques 

au détriment des filles* : ces disparités peuvent s’expliquer par le stress induit par les situations 

d’évaluation impactant davantage les filles que les garçons mais aussi par d’autres facteurs : on note ainsi 

que les garçons sont plus souvent dans la compétition et peuvent ainsi être favorisés dans des activités 

mathématiques encourageant la vitesse. De même, les garçons peuvent être davantage interrogés que les 

filles sur des questions de compréhension afin de capter leur attention en classe. Inversement, les écarts en 

français se creusent au détriment des garçons au long de la scolarité. L’équipe du Pouligou est mobilisée 

pour travailler ces questions en conseil de cycle.  

*Voir la note d’information de la DEPP (février 2025) à ce sujet.  



- Sorties pédagogiques et classe de découverte 
Bilan très positif de la classe de neige des CM2 en janvier avec un groupe d’élèves ayant eu une attitude 

très positive et des enfants enthousiastes. La neige et le beau temps étaient au rendez-vous. Plusieurs 

sorties scolaires ont lieu tout au long de l’année avec une accélération en fin d’année scolaire. Une classe 

de découverte avec une nuitée est en cours de préparation pour les CP et CP-CE1 : Branféré. 

- Projet Concerts chorale Quai des Arts du 9 juin 2026 sur le thème « Nos émotions en chanson »  
Concert à 18h30 pour le cycle 2 et à 20h pour le cycle 3. 

- Organisation de la fête de l’école 27-06-2026 
L’Amicale laïque est déjà sur le pont pour préparer ce moment fort de la vie de l’école.  

 

5. Questions diverses des représentants de parents d’élèves : 
 

- Mobilité douce aux abords de l’école : présentation du résultat de l’enquête auprès des 
élèves et de leur famille sur les modes de déplacement pour venir à l’école et sur les 
aménagements possibles. Voir document joint « mobilité école Pouligou » 
 

- Sortie d’école : Véhicule « titi floris » qui se stationne sur le trottoir. Ne faudrait-il pas 
clairement identifier son lieu de stationnement dédié ? Parfois il se positionne de telle façon 
qu’il cache les enfants voire même les parents qui traversent à pied et les voitures qui 
sortent du dépose minute sont surpris. 

Deux taxis viennent chercher les élèves de l’ULIS tous les soirs : voir avec les services techniques pour 

matérialiser les places de ces taxis en toute sécurité.  

 

- Changement des boîtes aux lettres, Savez-vous si cela est prévu prochainement ? 
Le bloc 6 boîtes aux lettres est en mauvais état de fonctionnement. La municipalité propose de le changer 

contre un bloc de 4 boîtes aux lettres, suffisant pour le groupe scolaire. Les besoins identifiés sont : Ecole ; 

Parents élus ; Amicale laïque  

 

- Remerciements pour l’installation des bancs devant l’école (demande du conseil d’école du 
premier trimestre).  

 
D’autre part, Mme Tesson remercie les personnes présentes pour ses années passées en tant qu’élue à 
l’Education et les échanges avec les différents partenaires qui se terminent pour elle avec les élections 
municipales.  

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le conseil d’école se termine par le verre de l’amitié proposé par les parents élus au 
Conseil d’école. 
 
 
 

Présidence  

Thierry Montfort 

Secrétariat  
Annabelle Guiho 

 
 

 


